
UN DEBAT PUBLIC : 
POURQUOI FAIRE ?

LE DEBAT PUBLIC EST LA RENCONTRE ENTRE UN PROJET D’UN 
MAITRE D’OUVRAGE ET UN PUBLIC.

LE DEBAT PUBLIC A POUR VOCATION DE PERMETTRE  A LA 
POPULATION DE S’INFORMER SUR LES DIFFERENTS ASPECTS DU 
PROJET.

LE DEBAT PUBLIC EST OUVERT A TOUS.
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LES OBJECTIFS DU DEBAT 
PUBLIC

ENRICHIR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION MIXTE  AD HOC  SUR 
L’EVOLUTION STATUTAIRE.

PAR LA REMISE DES SYNTHESES ET DES COMPTE RENDUS DES REUNIONS 
PUBLIQUES ET DES CONTRIBUTIONS AU MAITRE D’OUVRAGE.
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LES MODALITES DU DEBAT PUBLIC

LE DEBAT PUBLIC S’ARTICULE ENTRE  :

UNE ORGANISATION

UNE METHODE

UN CALENDRIER
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L’ORGANISATION DU DEBAT PUBLIC

LE MAITRE D’OUVRAGE

LES COLLECTIVITES DEPARTEMENTALE ET REGIONALE,  A TRAVERS LA 
COMMISSION MIXT AD HOC, ORGANISENT LE DEBAT EN TANT QUE 
MAITRE D’OUVRAGE,  AVEC L’APPUI  D’UN  SECRETARIAT PERMANENT AU 
DEBAT PUBLIC COMPOSE D’AGENTS DES 2 COLLECTIVITES.

LES DELEGUES  AU DEBAT PUBLIC 

AFIN DE GARANTIR L’IMPARTIALITE  DES REUNIONS PUBLIQUES, LES 
COLLECTIVITES REGIONALE ET DEPARTEMENTALE ONT MIS EN PLACE UN 
COLLEGE DE DELEGUES AU DEBAT PUBLIC ISSUS DE LA SOCIETE CIVILE.
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L’ORGANISATION DU DEBAT PUBLIC (suite)

LE MAITRE D’OUVRAGE  ASSURE : 

L’ORGANISATION MATERIELLE ET LOGISTIQUE DES 
REUNIONS PUBLIQUES

LA MISE EN PLACE D’UNE STRATEGIE DE COMMUNICATION 
DU DEBAT AUTOUR , NOTAMMENT, DU SITE INTERNET

LA SYNTHESE DES TRAVAUX DU DEBAT PUBLIC ( Réunions 
public / Contributions )
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L’ORGANISATION DU DEBAT
PUBLIC (Fin)°

LE DELEGUE  AU DEBAT PUBLIC

Il s’assure d’une bonne connaissance du contexte et des opinions émises 
par les différents acteurs.

Il anime les réunions publiques, vecteur du débat public, en s’assurant de la 
participation de tous les publics dans un climat propice à l’échange et au 
respect d’autrui. 

Il ne prend part sur le fond. Il favorise l’échange des points de vue, veille à 
l’expression des opinions dans leur diversité.

Il favoriser une argumentation libre et de qualité qui permettra au débat de 
recueillir les préoccupations citoyennes afin d’éclairer les travaux de la 
Commission mixte ad hoc.
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Projet

Population

Synthèse

Une méthode 
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LE CALENDRIER DU DEBAT PUBLIC

LE DEBAT A VOCATION A SE  DEROULER DANS 
LES 22 COMMUNES, SUR UNE DUREE DE 3 MOIS 
AU MINIMUM, SELON LE MEME FORMAT, AFIN DE 
PERMETTRE UNE EXPRESSION DANS LES MEMES 
CONDITIONS 
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LES MOYENS MIS A DISPOSITION
DU PUBLIC

Tous les documents d'information grand public et les
études du maître d'ouvrage (Département et Région)
seront consultables dans les locaux du secrétariat
permanent au débat public sur le site internet du
débat public
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COMMENT PARTICIPER ?

EN PARTICIPANT AUX REUNIONS PUBLIQUES

EN APPORTANT SA CONTRIBUTION VIA LE SITE 
INTERNET PAR : 

DES QUESTIONS
DES TRIBUNES LIBRES
DES AVIS OU OPINIONS
DES CONTRIBUTIONS ECRITES
DES MESSAGES DE SOUTIEN
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QUE SE PASSE-T-IL APRES LE 
DEBAT ?

Les délégués rédigent un compte rendu final retraçant de 
manière objective, le déroulement du débat et les 
arguments échangés et le transmet aux Présidents du 
Conseil général et du Conseil régional qui le présentent à 
leur assemblée respective en vue de sa remise à la 
Commission mixte ad hoc.
Le compte rendu final est destiné à enrichir les travaux 
de la commission mixte ad hoc sur l’évolution statutaire 
de la Guyane.

11



LE SITE INTERNET :
www.debatstatutaire-guyane.com
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LE SITE INTERNET : 
Accueil
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